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Synthèse des échanges et avis du groupe de travail 
   

      • Introduction  

      RFF introduit la réunion et indique que celle-ci s’inscrit dans la continuité des échanges tenus en juin 2011. 
      Les études des rétablissements ont été approfondies sur la base du tracé optimisé et des demandes issues 
      lors de la précédente session du GT. Le dossier de fin d’étape est en cours d’élaboration pour être proposé au 
      ministère en fin d’année 2011. A ce titre le préfet de région a sollicité l’avis des communes d’ici fin octobre 
      2011 sur le projet dans son ensemble. 

 

 

 



 

 

 

• Présentation des rétablissements 

Chaque rétablissement est présenté, ainsi que les rabattements mis en œuvre latéralement à la LGV. 
Les échanges ou observations sont répertoriées ci-après : 
 
LABASTIDE SAINT-PIERRE : 
M. le Maire souhaite un second rétablissement (PRA) sur sa commune pour les circulations douces et les 
cavaliers ainsi qu’un élargissement des ouvrages prévus (2 VC et Chemin de Lauzard). 
Par ailleurs, compte tenu du développement économique futur indiqué dans le SCOT, les représentants de la 
Commune demande que les liaisons entre les secteurs habités au nord et la zone économique au sud soit 
renforcées. 
 RFF propose : 

- Un passage sous le viaduc de l’A62 pour les circulations douces et les cavaliers 
- De prendre en compte la problématique de développement ainsi que le schéma de voirie du 

SCOT afin de revoir les liaisons en termes capacitaires de part et d’autre du projet. 
 

 CAMPSAS : 
Mme le Maire demande : 

- Le goudronnage de la piste au  niveau du PRF 219 
- Le désenclavement des terrains le long de la LGV 
- La prise en compte des circulations douces précisées dans le schéma de la communauté  de 

communes. 
 RFF prendra en compte ces demandes 
 
CANALS : 
M. le Maire souhaite que la VC au PRF 220 soit rétablie en lieu et place.  
 RFF étudiera cette proposition. 
 
SAINT RUSTICE : 
M. le Maire demande le rétablissement de la voie au sud qui borde la commune de Pompignan. 
 RFF prendra en compte cette demande. 
 
POMPIGNAN : 
M. le Maire refuse qu’il y ait un remblai entre les 2 ouvrages franchissant la RD820 et le canal 
 
 RFF note ce point et proposera un aménagement réduisant cet impact dans les études ultérieures. 
 
CASTELNAU D’ESTRETEFONDS : 
Le représentant de la commune demande un ouvrage de rétablissement agricole spécifique au niveau du PRF 
230. 
 RFF précise que cette demande n’est pas recevable compte tenu des rétablissements qui existent de 
part et d’autre (RD 29 et VC). Néanmoins, cette problématique sera étudiée dans le cadre de l’aménagement 
foncier après la DUP. 
  
Conclusion : 

    RFF souhaite que les communes puissent émettre leur avis sur le projet optimisé 
              comme demandé par le préfet. 




